
 
 

 

  

 

 

 

AUTORISATION DE PUBLICATION 

 

 

 

Lieu du séjour : 

 

Je soussigné(e) Monsieur, Madame*…………………………………………………… 

 

Demeurant……………………………………………………………………………….. 

 

Téléphone du domicile :…………………………………………………………………. 

 

Autorise la Ville de Saint-Brieuc, Monsieur Gilles Larbi (photographe), les journalistes de 

presse écrite et audiovisuelle et toute personne habilitée par le service Jeunesse à publier et/ou 

exposer sur tous supports (presse, édition, numérique, vidéo), sans contrepartie financière, les 

images prises par leurs soins de mon enfant mineur, dans le cadre des activités proposées par 

le service. 

 

Nom et prénom de l'enfant : ……………………….……………….. 

né(e) le…………………………… 

 

En aucun cas ces images ne pourront être accompagnées de textes ou légendes péjoratives 

et/ou préjudiciables aux personnes photographiées ; ni être utilisées dans un cadre politique, 

syndical ou religieux. 

 

 

Fait à   ………………………………………le……………………… 

 

 

       Signature 

       Précédée de la mention "lu et approuvé" 

 

 

* : barrer la mention inutile. 


